
n 1er mars au 31 octobre
• Lundi et mercredi : 14h à 18h 
• Samedi : 10h à 12h et 14h à 18h

n 1er novembre au 28 février
• Lundi : 13 h à 17 h 
• Samedi : 10 h à 12 h et 13 h à 17 h
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Eco-site plan de situation

ECO-SITE

Déchets refusés

n déchets d’équipement électrique et électronique 
(TV, micro-onde, réfrigérateur, petit électroménager contenant 
des composants électroniques…)
n batteries, piles n aérosols n néons n pots de peintures
n solvants n amiante…

Déchets autorisés

n déchets verts n ferraille n gravats n huiles de vidanges
n plastiques et feuillards plastiques n plâtre, placoplâtre
n résidus de bois de coffrage n fenêtres, bouteilles de verre
n meubles, bois, palettes n polystyrènen cartons, journaux, 
revues n laines minérales… 

Ville de Saint-Jacques-de-la-Lande
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